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Texte de la question

M. Damien Maudet interpelle Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la santé, des familles, de
l'autonomie et des personnes handicapées, chargée de l'autonomie et des personnes handicapées, sur la
nécessité de créer un statut propre, ou une affiliation à un statut d'utilité publique lié au domaine médico-social,
pour les éducateurs spécialisés exerçant en libéral. La prise en charge du handicap, notamment de l'autisme,
reste un défi majeur chaque année. En Haute-Vienne, il faut compter entre 4 et 8 ans d'attente pour obtenir une
place en institut médico-éducatif (IME) ou en foyer d'accueil pour adultes handicapés. De plus, face à la pénurie
d'AESH et aux difficultés rencontrées par les enseignants, de plus en plus d'éducateurs spécialisés en libéral
conventionnent avec l'éducation nationale pour accompagner les enfants à l'école. Les éducateurs spécialisés
en libéral occupent une place essentielle dans la prise en charge du handicap. Bien qu'ils ne disposent pas d'un
statut officiel, leur rôle est implicitement reconnu par des institutions comme les PCPE ou les CRA ou bien la
MDPH qui valide leurs devis. L'absence d'un statut officiel soulève trois enjeux majeurs : elle les expose à une
insécurité administrative, contrairement aux ergothérapeutes, orthophonistes ou psychomotriciens qui
bénéficient d'un cadre reconnu ; elle les prive d'un numéro ADELI et d'une reconnaissance en tant que
professionnels de santé ; elle entretient une précarité économique, comme le rappelle une éducatrice en Haute-
Vienne : « Beaucoup commencent à moins de 1 400 euros et c'est un problème ». La demande de
reconnaissance statutaire portée par les éducateurs spécialisés en libéral ne date pas d'hier. Depuis plusieurs
années, ils interpellent le ministère, sans réponse à ce jour. Chaque année, ils réitèrent les mêmes
revendications : être reconnus comme professionnels du médico-social, intégrés à la formation initiale et visibles
dans les annuaires de l'ARS ou du secteur médico-social. Alors que la profession d'éducateur spécialisé en
libéral formule cette demande depuis des années, qu'elle améliorerait le quotidien de nombreuses familles et
professionnels, il lui demande ce que le Gouvernement attend pour enfin créer ce statut.
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